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L’éducation/La formation
Jeudi 21 septembre 2017, lors de la cérémonie d'assermentation de plus de 

80 candidats-avocat sà la Cour Supérieure de Justice, une candidate-avocate 
voilée n’a pas été assermentée alors qu’elle remplissait toutes les conditions 
légales, au motif qu’il était de tradition de prêter serment tête nue.

Durant sa formation au CCDL, dispensé par des avocats et des juges, elle 
n'a strictement jamais eu de remarques à propos de son foulard, ni lors des 
cours, ni lors des examens.

Le 28 avril 2016, lors de la cérémonie de remise des certificats des CCDL, 
coiffée d'un foulard sur les cheveux, elle est accueillie avec respect et 
courtoisie, et son certificat lui est remis ce jour-là en présence de l'une des 
représentantes du Ministre de la justice et du directeur des CCDL sans que 
personne ne lui fasse de remarques sur son voile. 

Le 24 août 2017, elle se rends à la maison de l’avocat où elle est accueillie de 
manière cordiale et remets son dossier avec une photo d’identité où là 
encore un voile coiffe ses cheveux.

Après que son dossier ait été validé par le Conseil de l’Ordre elle reçoit par 
mail le 14 septembre 2017 une convocation à la cérémonie d’assermentation 
à laquelle est jointe un document expliquant le déroulement de la matinée. 
Il est précisé en caractère gras que le port de la robe est obligatoire. Rien de 
plus, rien de moins.

Des CCDL au dépôt de son dossier d’inscription au Barreau de 
Luxembourg, les occasions de l’avertir sur le sujet n’ont absolument pas 
manquées. Ce n’est qu'au jour de l'assermentation qu’on lui apprend sous le 
feu des projecteurs dans une Cour pleine de gens, qu'il serait une « tradition 
» que l'avocat se présente « tête nue »...  Or, jamais avant cette cérémonie elle 
n'en a été informée de quelque manière que ce soit. Elle avança au 
bâtonnier de l’époque que lors de son inscription au Barreau, elle avait joint 
à son dossier une photo d’identité sur laquelle elle portaitle foulard sur ses 
cheveux, et il lui répondit, « je ne l’ai pas vu, j’en suis navré».  

Le bâtonnier, après avoir discuté de la question avec le procureur général 
d’État et le président de la Cour supérieure de justice, revient vers elle en lui 
confirmant que pour prêter serment elle doit retirer son voile. Déboussolée 
et choquée par de tels propos infondé juridiquement, elle se résigne à ne 
pas prêter serment, enlève sa robe d’avocat et quitte la Cour de Justice dans 
l'indifférence la plus totale. 

Il faut savoir que le port du foulard est très bien accueilli dans d’autres 
barreaux européens tels que l’Allemagne, la Hollande, l’Espagne et le 
Royaume-Uni. Cet incident devait être l’occasion pour le Grand-Duché du 
Luxembourg de se démarquer de ses voisins belges et français en adoptant 
une autre position sur la question, loin de tout mimétisme, plus justes, mais 
surtout plus fidèles à ses valeurs. Car aujourd’hui, c’est la liberté de choix de 
l’exercice d’une profession, libérale, qui est menacée.
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Image d’une avocate voilée lors de la campagne publicitaire
« Inspiré par Muhammad » lancée en 2010, à Londres,

afin d'améliorer l'image des musulmans et de l'Islam auprès de la société britannique.
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Autorisation du port du voile sur la photo du 
permis de conduire

Le 24 avril 2019 (N° rôle 40948) le Tribunal administratif a annulé le 
règlement grand-ducal du 19 janvier 2016 fixé par le Ministre du 
Développement durable et des Infrastructures qui interdisait le port du 
voile sur la photo d’identité du permis de conduire. Il est déplorable de 
constater à nouveau que la communauté musulmane a été contrainte de 
recourir à la voie judiciaire pour faire respecter ses droits, lors d’une 
procédure qui dura trois longues années.

SPECIMEN SPECIMEN

L’Islamophobie dans les faits

Avancées positives
dans la lutte contre l’Islamophobie
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Cette première enquête traitant de l’Islamopho-
bie au Grand-Duché du Luxembourg nous a 
permis de confirmer objectivement la présence 
d’une discrimination spécifique à l’égard des indi-
vidus de confession musulmane. Précisons tout de 
même que les résultats de notre étude mettent en 
exergue une baisse de ces injustices ciblées envers 
les musulmans, ce qui reste très encourageants 
pour l’avenir. Précisons également que ces don-
nées sont à relativiser étant donné qu’elles sont les 
seules traitant de cette problématique.

L’existence de ces actes de nature islamophobe, 
inacceptable, était prévisible si l’on prend en con-
sidération le fait que les individus de confession 
musulmane restent un groupe minoritaire au 
Grand-Duché du Luxembourg donc davantage 
sujet à la discrimination. A cela s’ajoute les travail-
leurs frontaliers islamophobes qui parfois influen-
cent négativement les environnements de travail, 
la non déclaration des actes islamophobes de la 
part des victimes ainsi que l'absence de politique 
publique de lutte contre l'Islamophobie.

Nous sommes encore loin de comprendre tous 
les mécanismes à l’origine de l’Islamophobie, sa 
conception, ses principes et ses implications socia-
les ainsi que l’injustice et la souffrance qu’elle 
engendre au sein de la société.

Néanmoins, à l’heure actuelle il devient néces-
saire de mettre en place un certain nombre de 
préconisations si l’on souhaite endiguer efficace-
ment l’Islamophobie.

  Premièrement, il est capital que le gouvernement 
soutienne l’OIL de manière active et sérieuse dans 
sa lutte contre l’Islamophobie. Cela pourrait se 
manifester par le fait de mettre l’Islamophobie au 
rang de cause nationale, comme c’est déjà le cas 
pour d’autres formes d’injustices. Nous pourrions 
éventuellement organiser une journée nationale 
contre l’Islamophobie comme nous pouvons 
l’observer dans d’autres pays. Il serait également 

Conclusions
et Préconisations
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pertinent d’instituer un référent 
charger spécifiquement de la lutte 
contre les discriminations dans 
chaque ministère.

Deuxièmement, dans la lutte 
contre l’Islamophobie, la préven-
tion joue une place décisive. Dans 
notre cas, le travail de prévention 
consisterait en l’élaboration d’un 
programme de formation et d’in-
formation traitant spécifiquement 
de la gestion de la diversité mais 
surtout des processus psychosoci-
aux à l’origine de la discrimination 
et de l’Islamophobie. Ce pro-
gramme serait destiné aux institu-
tions, aux institutions éducatives, 
aux élèves, aux forces de l’ordre, 
aux entreprises ainsi qu’à toutes 
les structures désirant se former 
sur le sujet. Il serait également 
opportun de leur diffuser des 
guides pédagogiques traitant de la 
discrimination, de l’Islamophobie 
et de la gestion de la diversité.

Troisièmement, établir  une véri-
table coordination entre les 
différents acteurs luttant contre les 
diverses formes d’injustices et le 
gouvernement. Cela permettrait 
de soutenir les initiatives déjà en 
place comme la Charte à la diversi-
té et d’en créer de nouvelles telles 
que, par exemple, un label «Diver-
sity Compliant».

  A cet égard, la lutte contre l’Islam-
ophobie au Grand-Duché du Lux-
embourg a pris une autre dimen-

sion ces dernières années, notam-
ment depuis la création de la 
Shoura. Parmi les points positifs 
que l’existence de cet organisme 
apporte à la communauté musul-
mane, nous mentionnerons son 
rôle dissuasif à l’égard des acteurs 
sociaux islamophobes. De même, 
nous saluons le travail réalisé par 
plusieurs organismes à buts non 
lucratifs ayant pour objectif la 
lutte contre les discriminations ou 
la xénophobie tel que le Centre 
pour l’égalité de traitement (CET), 
la Chambre des salariés (CSL), Bee 
secure, l’Office luxembourgeois de 
l’accueil et de l’intégration (OLAI), 
le Ministère pour l’égalité entre les 
hommes et les femmes ainsi que 
les autres organismes nationaux et 
internationaux similaires.

Enfin, nous espérons sincèrement 
que la publication de cette enquête 
permettra de faire baisser davan-
tage l’Islamophobie au 
Grand-Duché du Luxembourg, de 
sensibiliser les individus et les insti-
tutions sur cette forme particu-
lière de discrimination et qu’elle 
permettra aussi la mise en place 
des préconisations susmention-
nées. Aujourd’hui, ce rapport le 
démontre, le Grand-Duché du 
Luxembourg a l’opportunité de se 
démarquer encore davantage par 
une politique plus juste, mais 
surtout plus fidèle à l'Histoire, mul-
ticulturelle, interconfessionnelle, 
tolérante et inclusive de « l'autre ». 
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Tél : +352 621 646 392

E-mail : contact@islamophobie.lu
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